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En cas d’incendie 
Si vous détectez un foyer d’incendie : 

- Donnez l’alarme à l’aide d’un déclencheur manuel (boitier rouge) 
- Signalez le lieu de l’incendie au Service administratif et de vie universitaire (SAVU) :  

06.48.48.15.21 (RAF) ou 05.62.05.45.92 (RAF) ou 06.48.48.15.09 (Responsable du site) chargé d’avertir les 
Services d’Incendie et de Secours et de diriger les 1ères interventions.  

Sans réponse immédiate : 
- Faites le 18 sur un poste à proximité (sans composer le 0) pour signaler le lieu de l’incendie :  

INSPÉ Site d’Auch 
24, Rue d’Embaquès 

32 000 AUCH 
Dans ce cas, fermez portes et fenêtres, et allez attendre les Services d’Incendie et de Secours à l’entrée du bâtiment. 

Évacuation des locaux 
Le déclenchement du signal sonore à l’intérieur du bâtiment signifie que les usagers doivent quitter IMMÉDIATEMENT 
et IMPÉRATIVEMENT le bâtiment. Impossible de faire la différence entre un exercice d’évacuation et un incendie 
réel. 
En cas de déclenchement du signal sonore : 

Ne revenez pas sur vos pas sauf instructions des personnels chargés de l’évacuation. 
Évacuez dans le calme. 

Dans la fumée, baissez-vous, l’air frais se trouve au niveau du sol. 

Les formateurs et intervenants sont chargés de faire évacuer leur salle de cours et de vérifier que tous 
leurs étudiants sont bien avec eux, avant de quitter leur étage. Ils sont personnellement chargés de l’évacuation des 
personnes en situation de handicap. Avant l’évacuation, fenêtres et portes doivent être fermés mais pas à clé. 

Au point de rassemblement signalé par ce logo  (sur le parking devant le bâtiment), les formateurs et 
intervenants doivent vérifier à nouveau l’effectif de leur classe, en attendant l’ordre (éventuel) de réintégration des 
locaux. Les absents doivent être signalés au responsable administratif et financier, ou à l’un des personnels de 
l’établissement. 
Le personnel administratif, ouvrier et d’entretien s’assurera qu’il n’y a plus personne dans les locaux tels que la 
cafétéria, les sanitaires, les salles libre-accès. 

Prévention incendie et secours 
- Veillez à ce que les circulations ne soient pas encombrées.  
- Ne gênez pas la fermeture des portes coupe-feu par des cales, chaises, objets en tout genre. 
- Dans les locaux à risques, maintenez les portes coupe-feu fermées. Elles sont là pour isoler le feu. 
- Pour les salles de cours qui possèdent 2 portes ou des portes de communication avec une autre salle de cours, 

déverrouillez toutes les issues dès qu’il y a du public dans la salle. 
- N’entreposez pas de produits inflammables, consulter le SAVU. 
- Ne fumez pas à l’intérieur du bâtiment. 
- N’utilisez plus de blocs multiprises, demander une installation aux normes au SAVU. 
- Stationnez sur les places de parking matérialisées au sol, laissez le passage aux Services d’Incendie et de 

Secours. 
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